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Le mot du président  

 
Chers amis,                Mars 2012, 

 
Cette nouvelle lettre d’information est commune aux deux Associations 
« ASSS Les Amis de SEVA SANGH SAMITI » et « AVTM Les Amis 
des Villages du Tiers Monde ». 
Nous avons pris cette décision d’unifier nos deux publications afin 
d’une part que les nouveaux donateurs de l’AVTM connaissent mieux 
comment cette aventure a commencé et d’autre part que les fidèles 
donateurs de l’ASSS puissent apprécier comment le travail du Comité 
indien à Pilkhana a été à l’origine de nombreux projets de 
développement, principalement dans les zones rurales du Bengale 
Occidental.  
Le soutien de chacun d’entre vous, qu’il partage avec l’ASSS ou avec 
l’AVTM nous est tout aussi précieux.  
Nous vous rappelons par ailleurs que les deux Associations ont les 
mêmes membres de leur bureau et de leur Conseil d’Administration, et 
qu’elles sont toutes les deux gérées en totalité par des bénévoles.  
 
Vous trouverez dans cette lettre un historique de nos associations, les 
résultats de l’année 2011 et le point sur les programmes de nos 
partenaires et amis que nous soutenons. 
 
Avant tout, je voudrais vous remercier pour les bons résultats de la 
collecte de dons de l’année 2011 avec une augmentation par rapport à 
l’année précédente pour l’AVTM et un maintien de la collecte de 
l’ASSS au niveau de l’année 2009 (en diminution par rapport à l’année 
2010 qui avait été marquée par quelques dons exceptionnels).  
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Votre soutien fidèle tout au long de l’année nous permettra d’assurer la 
pérennité des actions sur le terrain de nos amis indiens. Ces actions 
s’inscrivent dans la démarche adoptée en 2000 par 193 états membres 
de l’ONU et 23 organisations internationales connue sous le nom des 
« objectifs du millénaire pour le développement » et recouvrent les 
grands enjeux humanitaires : réduire l'extrême pauvreté et la faim, 
assurer à tous l'éducation primaire, promouvoir l'égalité hommes / 
femmes  et parvenir à leur autonomie, réduire la mortalité infantile, 
améliorer la santé maternelle, combattre le VIH/SIDA, le paludisme et 
les autres maladies, assurer un environnement humain durable, 
construire un partenariat mondial pour le développement. Les actions de 
nos amis vont dans le sens de ces 8 objectifs.  
Par ailleurs, le premier ministre indien, Manmohan SINGH a 
récemment déclaré : « la malnutrition est un motif de honte nationale 
dans un pays où 42% des enfants de moins de 5 ans sont sous-
alimentés ».   
Tout ceci nous conforte donc dans le bien fondé des programmes que 
nous soutenons 
 

   François Moulinier,  
Président de l’AVTM et de l’ASSS 

 
L’ HISTOIRE DE NOS ASSOCIATIONS 

 
Depuis 1966, l’ASSS vient en aide à des habitants du slum de Pilkhana 
à Howrah, ville limitrophe de Calcutta. 
A la suite d’une rencontre, avec les membres du Comité indien SEVA 
SANGH SAMITI  (Comité d’entraide amicale en bengali) et le Père 
François Laborde qui vivait au milieu des habitants du slum, Laurence 
Souques créa l’association Les Amis de Seva Sangh SAMITI qui ne 
cesse depuis d’aider le Comité Indien. 
Le père Laborde est parti quelques années après pour fonder une autre 
association de développement (Howrah south point). A l’inverse est 
arrivé en 1972 notre ami Gaston Grandjean, religieux du Prado, 
infirmier suisse, naturalisé indien qui a alors pris le nom de Gaston 
Dayanand (aimé de la miséricorde de Dieu). 
Seva Sangh Samiti a pu aider (et continue d’aider) des millions de 
personnes parmi les plus démunies avec ses programmes à Pilkhana 
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(santé, prise en charge d’enfants malnutris, crèche, foyers pour jeunes 
garçons et jeunes filles). Il est aussi à l’origine de programmes de 
développement dans les zones rurales (vaste programme d’irrigation 
de la zone de AMTA II pour lequel ASSS a pu obtenir le soutien 
financier du Ministère des Affaires Etrangères et de la Communauté 
européenne, secours aux populations victimes de tornades, construction 
d’un centre abri anti-cyclone, ….).  
Depuis quelques années, Seva Sangh Samiti a pu diversifier son 
financement ; outre l’ASSS, ses programmes sont désormais soutenus 
par trois ONG espagnoles et un donateur suisse.   
 
En 1987, le bureau de l’ASSS a créé une nouvelle association, l’AVTM 
pour pouvoir soutenir les projets ruraux de nouvelles associations créées 
par d’anciens travailleurs sociaux du Samiti. 
 
C’est le cas de Sukeshi avec ABC). 
  
Gaston pour sa part a créé le Centre de développement inter-religieux 
ICOD  et une structure (le CIPODA ) qui a fédéré des centaines de 
petites ONG dont il est toujours le conseiller spirituel.  
L’AVTM soutient ainsi plusieurs projets au Bengale occidental mais 
aussi tout projet dont l’intérêt pour le développement est reconnu, 
comme celui de Sœur Marie-Jeanne Ath, au Cambodge, que nous avons 
financé pendant près de 20 ans avant qu’il arrive à s’autofinancer.  
 
Les autres principaux soutiens apportés par l’AVTM depuis sa création 
sont les suivants : projets d’éducation au Tamil Nadu (Inde) du Père 
Guézou entre 1990 et 2003, irrigation et développement rural dans le 
secteur de Shyampur avec Seva Sangh Samiti en 1994, développement 
rural dans des villages reculés de Syrie et du Liban entre 1993 et 1997, 
projets d’irrigation en Afrique entre 1991 et 1994, projet de santé rural 
au Bengale Occidental avec RAGDS depuis 2005, secours d’urgence 
lors de cyclones et projet de reconstruction d’habitat et redémarrage 
d’activités économiques  mené par ABC aux îles Andaman (Inde) après 
le tsunami du 26 décembre 2004 grâce au financement exceptionnel que 
nous avons obtenu de la Fondation de France. 
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RESULTATS DE L ’ ANNEE 2011 
 
Les principaux résultats sont donnés dans les tableaux suivants : 
 

Recettes (dons) euros  Frais de fonctionnement euros 
 2010 2011   2010 2011 

AVTM 102 490 108 107  AVTM 5 132 4 421 
ASSS  30 110  26 079  ASSS   530   376 
Total 132 600 134 186  Total 5 662 4 797 
 
En 2011, les frais de fonctionnement ne représentent que 3,6 % des 
recettes comptabilisées. Ces frais sont constitués pour près de 40 % par 
les frais de certification des comptes par un Commissaire aux comptes 
externe (obligation légale) et pour le reste, de frais sur transferts,  
d’achats de timbres, de fonctionnement de comptes bancaires, de 
reprographie. 

Transferts internationaux 
 
Transferts AVTM 2010 2011 
ABC 81 500 82 060 
 - dont éducation - malnutrition 52 400 51 100 
 - dont Howrah éducation - malnutrition - santé 29 100 30 960 
ICOD 4 000 5 000 
RAGDS 4 000 4 000 
SEVA SANGH SAMITI 29 500 14 750 
      
Total 119 000 105 810 
   
   
Transferts ASSS 2010 2011 
 - SEVA SANGH SAMITI 29 450 23 420 
   
Total transféré à Seva Sangh Samiti 58 950 38 170 
   
Total AVTM + ASSS 148 450 129 230 
 
A noter le bon équilibre entre les recettes AVTM + ASSS : 134 186 €  
et les dépenses : 

   transferts :     129 230€  
+Frais de fonctionnement                      4 797€ soit   134 027€ 
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LE  POINT  SUR LES PROGRAMMES  DE NOS PARTENAIRES  

 
ASHA  BHAVAN  CENTRE 

 
C’est aux projets de A.B.C. que va la plus grosse partie de nos financements. 

Notre contribution s’exerce sur 
deux axes importants de l’action 
d’ABC. 
 
1/ Avec un montant de 51 100 
euros, en 2011 ABC a pu 
poursuivre les deux programmes 
que nous soutenons depuis 2002 : 
lutte contre la malnutrition avec 
la prise en  charge de 200 enfants 
et éducation de 1000 enfants 
répartis dans 30 classes.  

Notre lettre de septembre 
2011 a dressé un bilan complet du programme éducation de ABC avec suivi de 
la scolarité des enfants. Notre seconde lettre de l’année 2012 sera consacrée à 
un bilan depuis 2005 des actions de lutte contre la malnutrition. 
 
2/ Projet HOWRAH pour 30 960 euros : début mai 2009, A.B.C. (Asha 
Bhavan Centre) a initialisé un très beau programme de développement intégré 
dans 2 slums de Howrah  (une population de 7 000 habitants) qui couvre les 
besoins de santé et d'éducation pour des enfants et des adultes. En 2011, nous 
avons pris en charge l’ensemble du programme : 400 enfants en éducation et 
80 en lutte contre la malnutrition, ainsi que le fonctionnement du centre de 
santé. 
 

SOUTIEN  A  GASTON ET ICOD 
 
Nous avions prévu de financer la construction d’une école pour les enfants des 
familles travaillant dans les briqueteries. Ce projet n’a pu être réalisé car 
ICOD (Centre de développement inter-religieux) n’a pas pu obtenir les 
autorisations administratives nécessaires. L’argent envoyé à Gaston a 
cependant été bien employé puisqu’il a servi à financer les soins de plusieurs 
patients de ICOD et à contribuer à la remise en état des locaux après les 
tornades tombées sur cette région. La particularité de ICOD est d’être la seule 
ONG qui d’une part accueille toute détresse, et d’autre part s’efforce de 
contribuer à l’harmonie d’une société ouverte, tolérante et aimante : 

ICOD Quelques une des fillettes recueillies 
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intercommunautaire, inter-castes, apolitique, intergroupes (sociaux, ethniques, 
linguistiques) et ouverture absolue en recevant tout les rejetés de la société, ce qui 
crée son originalité propre.  
 

SOUTIEN  A  RAGDS 
 
Ce petit programme 
médical en zone rurale initialisé en 2004 a continué de fonctionner en 2011. 
Les rapports envoyés par RAGDS montrent la pertinence de ce projet pour 
permettre à des habitants en zone rurale (Ulubéria, à 60 km de Calcutta – 
Howrah) de bénéficier de soins primaires de santé et de campagnes de 

sensibilisation qui 
s’adressent à une population 
très pauvre (plus de la moitié 
gagne moins de 1 dollar par 
jour et le taux 
d’alphabétisation des 
femmes est de moins de 
40%).  
 
 
  

ICOD Jardin de fleurs et Pavillons 
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SOUTIEN  A  SEVA SANGH SAMITI  
 
Comme vous le savez, c’est principalement l’association ASSS « les amis de 
SEVA SANGH SAMITI » qui finance les activités du Comité indien SEVA 
SANGH SAMITI ; l’AVTM envoie le complément nécessaire. 
Seva Sangh Samiti a ainsi reçu de l’ensemble des deux associations ASSS et 
AVTM 38 170 euros en 2011 : 23 420 euros de l’ASSS et 14 750 euros de 
l’AVTM. 
 
Comme nous l’avons indiqué à l’été 2010 au président du Samiti de passage à 
Paris, notre contribution a diminué à partir d’avril 2011 du fait que le Samiti 
bénéficie maintenant de plusieurs autres sources de financement, notamment 
celui de 3 ONG espagnoles et d’un donateur suisse. 
 
Programmes poursuivis par le Samiti en 2011  dans les domaines de la santé, 
de l’éducation et de la formation professionnelle 
 
En 2011, l’ASSS et l’AVTM ont financé les programmes que vous connaissez 
bien à savoir les frais de fonctionnement et salaires du personnel de SEVA 
SANGH SAMITI (33 travailleurs à plein temps et 7 à mi temps), afin de 
permettre, avec le soutien des 3  ONG espagnoles, la poursuite des différents 
programmes du Samiti : 
• prise en charge du foyer pour enfants rachitiques, de la crèche, du  

personnel para-médical du centre de kinésithérapie (massages aux enfants 
handicapés physiques),  

• formation professionnelle pour jeunes filles et pour jeunes garçons (coupe 
et couture, tricot, batik et soudure), 

• programmes d’éducation et de soutien à Pilkhana et à Banipur,  
• aides d’urgence (principalement dans le domaine médical et quelques 

aides diverses).  
 
Sachez qu’en matière de santé, le centre médical et le dispensaire de Banipur 
ont pris en charge plus de 30 000 patients, et 30 jeunes filles sont admises 
dans le foyer Anand Bhavan.  
 
Sachez aussi que le coût de revient annuel pour la prise en charge d’un enfant est 
de    25 euros pour la lutte contre la malnutrition 
 103 euros pour le programme éducation. 
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Quelques informations sur la vie de l’Association 
 
Nous avons réalisé deux diaporamas en 2011, l’un sur nos partenaires et 
amis, l’autre sur leurs actions. Ils permettent de mieux nous faire connaître 
lors des manifestations auxquelles  nous participons (comme par exemple la 
semaine de la solidarité internationale en novembre 2011 avec la mairie de 
Paris, 14ème). Ils peuvent vous être envoyés par internet sur simple demande. 
Pour nos amis internautes : 
• , retrouvez des nouvelles de l’AVTM et de l’ASSS et des extraits des 

chroniques bengalies de Gaston sur notre site internet : 
http://avtm.hautetfort.com/  Voici également l’ adresse du site du Comité 
indien SEVA SANGH SAMITI http://www.sevasanghsamiti.org/ ainsi 
que celui de l’ONG espagnole Fondation ANANTA qui soutient elle aussi 
le Samiti : http://www.fundacionananta.org ; site sur lequel on peut 
trouver un petit film sur SEVA SANGH SAMITI dans l’onglet «colores 
de calcuta » « video » ou directement à l’adresse suivante : 
http://www.youtube.com/fundacionananta?v=oDp8yFoujbk&lr=1 

• Vos recherches sur Google, vos achats Internet auprès de plus de 100 
commerçants, et d’autres utilisations d’internet peuvent donner lieu à des 
versements à l'AVTM ou à l’ASSS sans qu’il vous en coûte un centime. 
Connectez-vous sur le site de doneo : http://www.doneo.org .Enregistrez 
« Les Amis des Villages du Tiers Monde »  ou « Les Amis de Seva Sangh 
Samiti » comme association soutenue. Sélectionnez ensuite une des 
procédures :"Donnez en cherchant" vous êtes redirigé vers Google, 
"Donnez en achetant"  vous êtes redirigé vers le commerçant choisi qui 
reverse en général 3% du montant de l'achat., "Donnez en répondant" à 
un sondage, "Donnez en visionnant" une publicité, "Donnez en 
s’inscrivant"  chez un partenaire de doneo 

Faites connaître notre association à vos amis. 
N’hésitez pas à nous demander des exemplaires supplémentaires de cette lettre 
d’information  pour la diffuser autour de vous : c’est l’une des façons de 
trouver de nouveaux amis, ce qui est indispensable si nous voulons poursuivre 
notre soutien aux plus démunis dans les années à venir. 
 
L’Association vous enverra un reçu fiscal début 2013 pour les dons de 
l’année 2012. 
La loi de finance vous permet d’obtenir une réduction d’impôt de 66% de 
votre don dans la limite de 20% de votre revenu imposable. Dans ces 
conditions, un don de 100 euros vous donne droit à une réduction d’impôts de 
66 euros et vous revient à 34 euros.  


